
La lettre d’information de Montagnole -  Juillet/Aout 2021

	 MONTAGN’ INFOS 


Votre Montagn'infos est distribué, depuis janvier 2021, par M. GONCALVES FARIA José, habitant de Montagnole


Nous vous informons que la mairie sera fermée au public 


du 2 août au 13 août inclus.


Toutefois vous pourrez toujours téléphoner au 04 79 69 54 17 et 


laisser un message. Ceux-ci seront écoutés deux fois par jour.


Rappel à la réglementation : Le défaut d’élagage des plantations en bordure des routes 
entraine une menace permanente pour les usagers. Le Maire de la commune, en vertu de ses 
pouvoirs généraux de police issus du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et en 
application de l’article L 2212-2-2 du même code issu de la loi du 17 mai 2011, est habilité à 
mettre en demeure tout propriétaire de procéder à l’élagage des plantations en cause.


FERMETURE DE LA MAIRIE


ENTRETIEN DES PLANTATIONS

	 	 Mairie de Montagnole 

Tél : 04 79 69 54 17 - Mail : mairie.montagnole@wanadoo.fr

Ouverture du secrétariat : le mardi de 14h00 à 18h30, le jeudi de 8h30 à 12h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous 
uniquement

Accueil téléphonique du lundi au jeudi de 14h00 à 16h30
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Nous vous remercions de faire le nécessaire, si vous êtes concerné.


En effet début 2021, un courrier de l’Inspection Académique a 
demandé aux communes de se repositionner sur le temps des 
rythmes scolaires et de s’engager sur 3 ans.


Après un sondage et un vote auprès des parents, une forte 
demande pour passer à l’école à 4 jours est ressortie. 


En mai, le conseil municipal a voté en faveur du passage à quatre jours d’école par semaine.


De ce fait, la municipalité va mettre en place un accueil de loisirs le mercredi toute la journée 
à la place du mercredi après-midi actuellement. 


Cette décision n’a pas été facile à prendre car le coût à supporter par la mairie est important.  


Après étude et à la demande des parents et des personnes prenant les 
repas à domicile dans le cadre du CCAS, la municipalité a décidé de 
changer de prestataire à partir de la rentrée scolaire 2021/2022. C’est la 
société LEZTROY-SAVOY de Serrières en Chautagne qui a retenu toute 
notre attention. Celle-ci favorise l’élaboration de produits frais, 


en respectant le rythme des saisons et en introduisant des produits variés bio, label rouge, IGP 
et AOP issus de producteurs locaux reconnus, le tout fait dans leurs ateliers.


RYTHMES SCOLAIRES RENTREE 2021/2022

REPAS CANTINE ET CCAS - NOUVEAU PRESTATAIRE
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Grand Chambéry nous informe de la présence d’individus se faisant 
passer pour des agents de collecte ou chargé des encombrants qui 
proposent des calendriers à la vente.


Cette pratique est formellement interdite par l’agglomération. 


Les agents de Grand Chambéry ne vendent pas de calendriers. 


Attention, il s’agit d’une arnaque. 


Grand Chambéry met à disposition de la commune un broyeur une semaine par mois. 


Ce broyeur est gratuitement mis à la disposition des habitants de la commune.


Il suffit de téléphoner en mairie pour s’inscrire, signer un contrat de réservation, d’apporter 
une copie d’une attestation d’assurance de responsabilité civile et remettre un chèque de 
caution de 1 000 €.


Vous devez disposer d’un véhicule équipé d’un attelage pour venir chercher le matériel.





Les prochaines dates sont : 


▪ Du 19 au 23 juillet 2021


▪ Du 16 au 20 septembre 2021


ALERTE - FAUX AGENTS DE COLLECTE

BROYEUR DE VEGETAUX
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▪ Du 11 au 15 octobre 2021


Prochaines animations au Centre équestre 


▪ Du 2 au 4 juillet : concours CSO amateur, professionnels et jeunes chevaux


▪ Du 3 septembre au 5 septembre : concours CSO amateur, professionnels et jeunes 
chevaux





Si les conditions sanitaires le permettent, la municipalité envisage de 
renouer avec la tradition des années en " X ". Les années en "0" n’ayant 
pu avoir lieu en 2020, nous allons donc réunir tous les conscrits des 
années "0" et "1" à venir partager le verre de l’amitié, 


le vendredi 1er octobre 2021 à la salle des fêtes à 18h30. 


Si vous êtes concernés réservez dès aujourd’hui votre soirée. 


Pour les inscriptions vous serez contactés ultérieurement. 


 


ANNEES EN "0" ET EN "1"

BIBLIOTHEQUE - INFORMATISATION
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Grâce à l'investissement de la mairie, avec l'aide de Savoie Biblio, 
nous nous informatisons. Vous bénéficierez d'une meilleure gestion 
des prêts et d'informations sur notre portail.


Pour cela, il est indispensable que les adhérents rapportent tous les 
livres empruntés pour que nous les enregistrions. 


La Bibliothèque étant fermée en juillet et août pour réaliser le projet, une caisse sera mise à 
votre disposition à la mairie. Vous pourrez y déposer vos livres aux heures d’ouverture de 
celle-ci en indiquant votre nom et prénom.


 





Le Tennis Club de Montagnole organisera une journée "courts 
ouverts" le dimanche 29 août 2021, de 10h à 17h.


Vous pouvez venir taper la balle en famille ou entre amis, tout au 
long de la journée. Du matériel peut être prêté pour les enfants.


Nous prendrons également ce jour-là les inscriptions (adhésions + école de tennis) pour la 
nouvelle année "2022", qui débute le 1er septembre. Pour les enfants, les cours avec notre 
moniteur, Fabien, auront à nouveau lieu le samedi matin (horaire en fonction de l'âge et du 
niveau). 


Enfin, le club tiendra son Assemblée Générale à 11h30, tous les membres étant conviés.


Contact : tcmontagnole@gmail.com


TENNIS CLUB DE MONTAGNOLE

LA FETE DU VILLAGE
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Pour finir l’été en beauté, le dimanche 12 septembre 2021, le Comité des Fêtes vous propose 
de passer dans les hameaux en musique, de vous retrouver au Chef-Lieu vers 12h et déguster 
une "soupe bucheronne" toujours en musique.


RESERVEZ DES MAINTENANT VOTRE JOURNEE


Le café associatif "le Montagn'Art" propose des ateliers à ses adhérents à partir de 14 ans.


Afin de pouvoir réaliser les articles et respecter les gestes barrières, maximum 3 personnes 
inscrites par atelier et possibilité de s’inscrire à plusieurs ateliers. 


En juillet et début août les ateliers se feront tous les lundis soir. 





Les dates et activités proposées sont les suivantes :


• Le 12 de 18h30 à 20h : bracelets strass


• Le 19 de 18h30 à 20h : bracelet macramé


• Le 26 de 18h30 à 20h : bracelet attrape-rêves


• Le 2 août de 18h30 à 20h : bracelet au choix


•

Pensez aux masques et à vos adhésions


Inscription par courriel : montagnart73@gmail.com


Permanence : les samedis 10, 17, 24 et 31 juillet de 10h30 à 12h30 et fermera en Août.


CAFE ASSOCIATIF
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Nous sommes 4 amis et nous avons créé l’association "4L Pas 
Comme Les Autres" en août 2020. Nous avons pour projet de 
soutenir d'autres associations comme "Les Enfants du Désert" et 
"La Croix Rouge Française" et apporter des dons divers (médicaux, 
informatiques, scolaires, alimentaires etc) aux enfants dans le 
besoin.


C'est un projet humanitaire, solidaire, d'entraide, de rencontres et 
d'amitiés. 


Vous trouverez toutes les explications sur le site internet de la 
commune dans la rubrique "Associations".





Marine met à votre disposition son savoir-faire et vous propose 
les mêmes prestations que dans un salon de coiffure avec 
l’avantage d’être disponible uniquement pour vous.


Pour toutes prises de rendez-vous ou pour un simple 
renseignement, contactez-la au 06 29 57 60 23


Domiciliée sur Montagnole, elle se déplace sur tout le bassin Chambérien.


A TRÈS VITE

ASSOCIATION - 4L PAS COMME LES AUTRES

COIFFEUSE À DOMICILE

	 



